
Politique de confidentialité : un salarié peut-il refuser de signer ?

Réponse courte

Oui, un salarié peut refuser de signer une politique de confidentialité, mais ce refus n'annule pas son application.

Une notice RGPD constitue une information unilatérale de l'employeur au titre de l'article 13 du RGPD : sa validité

ne dépend pas du consentement du salarié, seule sa remise effective doit être prouvée.

Si le document contient en revanche des obligations contractuelles (clauses de confidentialité renforcée,

engagement sur le secret des affaires), le refus peut justifier une discussion contractuelle voire, dans des cas

limites, une rupture. En tout état de cause, l'employeur doit tracer la communication du document et ne peut

sanctionner un salarié pour le seul refus de signer une notice purement informative.

Définition

Une politique de confidentialité désigne un document qui informe le salarié sur la manière dont ses données

personnelles sont traitées par l'entreprise. Lorsqu'elle se limite à l'information exigée par le RGPD, elle est

unilatérale et ne requiert pas d'acceptation. Lorsqu'elle comporte des engagements contractuels de

confidentialité, elle s'apparente à une clause du contrat de travail et suppose un accord. La distinction entre les

deux natures est essentielle pour qualifier le refus du salarié.

Conditions d’exercice

La portée du refus dépend de la nature du document : une notice RGPD relevant de l'article 13 reste opposable sans

signature, tandis qu'une clause contractuelle de confidentialité exige un accord exprès du salarié.

Condition Détail

Nature du document Notice RGPD informative ou clause contractuelle

Preuve de remise Accusé de réception ou diffusion tracée

Base légale Information relève de l'art. 13 RGPD, pas du consentement

Proportionnalité Obligations contractuelles justifiées par la fonction

Non-discrimination Aucune sanction automatique pour refus de signer une notice

Clause de confidentialité Opposable uniquement si acceptée expressément

Bonne foi Exécution loyale du contrat (art. L.121-4)
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Modalités pratiques

Face à un refus, l'employeur qualifie la nature du document, trace la remise par accusé de réception et ne peut

sanctionner un salarié pour le seul refus de signer une notice informative.

Étape Détail

Qualification Analyser la nature informative ou contractuelle du document

Remise Diffusion contre accusé de réception ou e-mail traçable

Entretien Dialogue pour comprendre les motifs du refus

Traçabilité Archivage de la communication même sans signature

Reformulation Clarification des clauses contestées si possible

Formalisation Avenant contractuel si engagement contraignant

Documentation Conservation des échanges pour preuve

Pratiques et recommandations

Distinguer clairement dans le document ce qui relève de l'information RGPD et ce qui constitue un engagement

contractuel, afin d'éviter les confusions en cas de refus.

Remettre la notice d'information par e-mail ou courrier avec accusé de réception ; la preuve de la communication

suffit à satisfaire l'article 13 du RGPD, même sans signature du salarié.

Dialoguer avec le salarié qui refuse de signer pour comprendre ses réserves et, le cas échéant, ajuster la rédaction

de la politique.

Éviter toute sanction fondée sur le seul refus de signer une notice informative : une telle mesure serait qualifiée de

disproportionnée par le tribunal du travail.

Formaliser par avenant toute obligation contractuelle de confidentialité renforcée, en précisant le périmètre, la durée

et les conséquences d'un manquement.

Cadre juridique

Le cadre applicable repose sur plusieurs textes.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Référence Objet

Règlement UE 2016/679 (RGPD) Protection des données personnelles

Art. 13 RGPD Information de la personne concernée

Art. 6 RGPD Bases légales du traitement

Loi du 1er août 2018 Mise en œuvre du RGPD au Luxembourg

Art. L.121-4 Code du travail Contrat de travail et bonne foi

Art. L.124-10 Code du travail Licenciement pour motif grave

Art. L.261-1 Code du travail Surveillance des salariés

Art. 1134 Code civil Force obligatoire des conventions

Confondre notice RGPD et engagement contractuel expose l'employeur à des contestations pour défaut de consentement ou à des

sanctions de la CNPD. La signature n'est pas obligatoire pour une information RGPD, mais elle reste un mode de preuve

recommandé. Un refus persistant d'un engagement contractuel légitime peut, dans certains cas, justifier un entretien préalable

disciplinaire.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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